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Ordre du jour

État des présences des membres du conseil d’Administration

Présents : 

• Nathalie BONVALOT

• Valérie TREFFEL

• Eric LEGROS


• Arnaud ROSAMOND

• Christian COTELLE


Le Conseil d’Administration est réuni en présentiel avec 5 personnes sur les neuf membres,  il peut donc valablement délibérer.

Absents : 

• Sylvie BENARD

• Isabelle BENOIST

• Sandra MIGNOT


• Sylvie TORRE


• Accueil

• Adoption du CR du 01.02.23 

• Election des membres du bureau suite à l’AG du mardi 7 février 2023

• Assemblée générale de la fédération

• Questions diverses 

Le procès-verbal de ce conseil d'administration a été envoyé et modifié par échanges de mails. Il est approuvé et adopté à 
l'unanimité.

Salariée : 

• Maëla KERNEVEZ

Adoption du CR du 01.02.23

Eric accepte encore 1 année d’être président.

Idée d’une co-présidence pour l’an prochain ? avec partage des tâches entre 2 personnes… à réfléchir.


Christian est d’accord pour poursuivre en tant que trésorier.


Nathalie prend le rôle de secrétaire. Une clarification du rôle est demandée : 

- prise de notes et CR des réunions, des décisions

- suivi des décisions


Les notes de Nathalie seront transmises à l’animatrice qui fera la mise en page.


Un échange sur la santé et le fonctionnement des autres CA de la région CVL


A l’OCCE37, il y a plusieurs retraités très très bénévoles, très actifs.

Réfélchir ensemble au sein de notre CA sur quels objectifs on veut pour notre CA


Idées : 

- faire une meilleure articulation entre bureau et CA : le bureau travaillerait beaucoup plus en amont sur les dossiers nécessitant 

décision du CA, pour préparer une proposition de décision au CA, pour voter ensemble plus facilement, plus rapidement.

- Faire 1h de CA décisionnel / organisationnel +2h d’échanges pédagogiquees / partages sur les outils OCCE pour une meilleure 

connaissance des outils et transmission de ce que fait l’animatrice en formation, animation dans les écoles.

- Les commissions des actions : y inviter des (les?) personnes qui y participent. Objectif 1er : faire entrer d’abord des personnes 

dans les commissions pour qu’enseuite, peut être, elles aient envie de participer au CA.

- penser aux réunions en visio aussi ( + organisationnelles)

- des convergencecs pour des propositions communes avec d’autres associations du CAPE. Ex : USEP/OCCE sur les jeux 

coopératifs

Election des membres du bureau suite à l’AG du mardi 7 février 2023
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Questions diverses

sondage 115 réponses au 20/03. 

Ceci nous permet de faire une commande qui corresponde aux besoins de nos coopérateurs

Commission livres

Prochain CA

Le prochain CA aura lieu mercredi 17 mai 2023 à 14h.

fin du CA à 12h

à l’ordre du jour, préparation des actions pour la rentrée prochaine. Pour préparer ce CA, il serait souhaitable qu’on se positionne 
tous pour dire et savoir comment on souhaite poursuivre (chaque personne et les commissions). Cela permettra de décider au CA 
ce que l’on poursuit ou pas. Nathalie envoie un mail à tous pour cette demande.

Pour le CA du 17.05

problème, sans nouvelle de Cindy (Maillebois). Maëla doit chercher à la joindre directement pour savoir où elle en est et quelles 
sont les difficultés

Etamine

Eric et Maëla se proposent d’y aller.


Assemblée générale de la fédération
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